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 n° 300 808 du 30 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre 

la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 septembre 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Z. AKCA loco Me E. MASSIN, 

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

De nationalité mauritanienne et d’origine ethnique wolof, vous êtes de religion musulmane et n’avez 
aucune affiliation politique ou associative. Vous avez introduit une demande de protection internationale 

auprès des autorités belges en même temps que votre mère ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]), votre 

sœur ([G.] Aminata –CG : [...] – OE : [...]), votre nièce ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]) et l’amie de 
votre mère ([B.] Aïssata – CG : [...] – OE : [...]). A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants. 
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Vous viviez à Nouakchott avec votre mère, vos sœurs et votre petit frère. Vers juillet/août 2021, vous 

apprenez que votre petite sœur ([G.] Aminata – CG : [...] – OE : [...]) a été abusée par le père d’une de 
ses amies et qu’elle est enceinte à un très jeune âge. Votre mère ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]) 

décide de se rendre chez le responsable de cet acte pour le confronter à ses actes. Sur place, celui-ci 

est absent mais sa femme est présente. Votre mère lui explique le problème mais elle ne la croit pas et 

la traite de menteuse. Alors qu’elle tente de s’en prendre physiquement à votre mère, vous vous 

interposez, ce qui la fait chuter. Une dispute éclate entre vous, les voisins entendant cette dispute 

contactent la police qui arrive rapidement sur place et vous amène avec votre sœur, votre mère et son 
amie au poste de police. Votre mère tente de trouver une solution pour votre sœur mais sans succès. 
Vous y êtes mis en détention car la femme que vous avez bousculée a porté plainte contre vous pour 

violation de domicile et parce que vous l’avez frappée. Les personnes qui vous accompagnent, restent 

libres. Pendant votre détention, vous êtes malmené par les gardiens. Le lendemain, votre mère et votre 

sœur reviennent vous voir afin de demander votre libération, mais le commissaire refuse. Après s’être 
entretenu avec l’auteur des abus, il exige que votre mère fasse avorter votre sœur. Vous restez sur 
place une nuit de plus. Le lendemain, votre mère revient au commissariat mais, celle-ci n’ayant toujours 
pas accepté l’avortement de votre sœur, vous êtes encore maintenu une nuit de plus. Le lendemain, 

étant à bout en raison de vos conditions de détention difficiles, votre mère finit par accepter l’accord 
proposé par le commissaire et lui annonce qu’elle va se charger de l’avortement de sa fille mais au 
Sénégal. Vous êtes alors libéré mais devez vous présenter une fois par semaine au commissariat. Ce 

même jour, votre sœur échappe de justesse à un enlèvement, votre mère décide alors de partir pour 
Rosso chez votre sœur ainée. Elle demande alors l’aide de votre beaufrère afin d’accomplir toutes les 

démarches nécessaires à vous faire quitter le pays. Vous demeurez donc à Rosso le temps de faire 

l’ensemble des formalités administratives. Après environ un mois, soit le 18 décembre 2021, 
accompagné de votre mère ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]), votre sœur ([G.] Aminata – CG : [...] – 

OE : [...]), votre nièce ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]) et l’amie de votre maman ([B.] Aïssata – CG : 

[...] – OE : [...]), tous munis de vos documents officiels et d’un visa en bonne et due forme, vous 

embarquez à bord d’un avion à destination de Gran Canaria (Espagne). Après 4 jours chez la sœur de 
votre beau-frère, vous embarquez à nouveau tous ensemble à destination de la Belgique, où vous 

arrivez le 22 décembre 2021. Vous déposez une copie de votre passeport national pour appuyer vos 

propos. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater qu’il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas 

non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées 
par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection 

subsidiaire. 

En effet, vous craignez d’être mis en prison en raison de votre fuite et ce, parce que votre mère n’a pas 
respecté le marché conclu avec le responsable de l’abus de votre sœur et le commissaire qui vous a fait 
emprisonner (NEP, p.9). 

Toutefois, vos propos lacunaires sur votre détention, la méconnaissance de la personne que vous 

craignez et l’absence totale de publicité quant aux problèmes rencontrés par votre sœur nous 
permettent de considérer qu’il n’existe aujourd’hui dans votre chef aucun risque de subir des 
persécution ou des atteintes graves en cas de retour dans votre pays. 

Ainsi, alors que vous dites avoir été détenu pendant près de 4 jours, qu’il s’agit de votre seule détention, 

à propos de laquelle vous dites que vous avez beaucoup souffert, vos déclarations à ce propos sont 

totalement lacunaires et ne reflètent nullement un sentiment de vécu. 
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S’agissant de vos conditions de détention, vous déclarez d’emblée que vos besoins se faisaient sur 

place et que vous n’avez pas eu à manger la première nuit (NEP, p.11). Vous affirmez également qu’ils 
vous harcelaient car ils voulaient que vous poussiez votre mère et votre sœur à accomplir le marché 
proposé par le commissaire. Vous ajoutez enfin que vous souffriez et que vous étiez trop fatigué dans 

ce lieu (NEP, p.11). 

Convié ensuite à plusieurs reprises à revenir sur vos conditions de détention, à parler de ce qui vous a 

marqué et des souvenirs qui vous reviennent de cette période très marquante, vous vous contentez de 

dire que vous étiez dans des conditions difficiles, que vous étiez frappé dans la cellule, pendant la nuit. 

Vous indiquez que l’endroit était sale, que vous ne pouviez prendre de douche et que les gardiens vous 

insultaient (NEP, p.15). Invité encore à parler de votre quotidien ainsi que de ce qui vous a marqué, 

vous vous limitez à dire que vous étiez seul, que votre famille vous apportait à manger et que les 

conditions étaient difficiles car vous n’aviez jamais été enfermé précédemment (NEP, p.16). 

Etant donné qu’il s’agit des principales craintes que vous avez, à savoir être à nouveau enfermé, que 
cette expérience est fondamentalement marquante, rien ne permet d’expliquer que vous vous contentiez 
de citer des généralités et que vous restiez en défaut de fournir un quelconque élément de vécu et 

précis de ces 4 jours passés en prison. Partant, le caractère totalement approximatif de vos dires sur 

cette situation marquante nous empêche de croire que vous avez effectivement été détenu comme vous 

l’assurez. 

Vous avez alors été invité à expliquer les raisons qui vous font dire que vous auriez personnellement 

des problèmes en cas de retour en Mauritanie, dans la mesure où votre sœur ainsi que son enfant ne 
sont pas sur le territoire mauritanien depuis près de deux ans. Vous vous bornez à dire que vous deviez 

vous présenter toutes les semaines, ce que vous n’avez pas fait et qu’une plainte a été déposée contre 
vous (NEP, p.16). Or, non seulement vous ne déposez aucune preuve de l’existence d’un dépôt officiel 
de plainte à votre égard (NEP, p.13), mais en outre, alors que vous assurez avoir été arrêté suite à cette 

altercation, vous avez après celle-ci pu accomplir l’ensemble des démarches pour vous faire délivrer un 
passeport national et avez également obtenu un visa pour l’espace Schengen, ce qui ne démontre 
nullement que vous étiez poursuivi ou recherché par quelqu’un dans votre pays. Votre comportement 
passif quant aux suites de la plainte qui aurait été déposée contre vous (NEP, p.13) constitue un 

élément supplémentaire au constat posé. 

Bien que vous assuriez que vous étiez caché à Rosso, soulevons que vous y étiez chez votre sœur 
(NEP, pp.12 et 15), ce qui ne peut être considéré comme un lieu où vous étiez tout à fait dissimulé. Il 

n’est pas cohérent de vous dire poursuivi activement par un commissaire mais être à même de rester 
près d’un mois chez votre sœur et d’accomplir toutes les formalités pour vous faire quitter en toute 
légalité le pays. Votre explication selon laquelle votre beau-frère vous a protégé démontre encore plus le 

fait qu’il n’existe pas de risque dans votre chef en cas de retour dans votre pays (NEP, p.14). Ces 
éléments nous permettent de remettre en cause l’existence de recherches à votre égard après 
l’altercation que vous auriez eue. Ils nous confortent donc dans notre conviction que vous n’avez pas 
été détenu pendant plusieurs jours et que vous n'êtes pas aujourd’hui poursuivi en Mauritanie. 

En ce qui concerne l’homme qui s’en est pris à votre sœur, qui aussi l’une des personnes que vous dites 
craindre, vous assurez qu’il est un haut gradé très puissant (NEP, pp.12 et 13). Toutefois, interrogé sur 
lui et invité à expliquer d’où lui viendrait ce pouvoir qui lui permettrait de s’en prendre à vous ainsi qu’à 
vos proches, vous indiquez tout au plus qu’il est un ex-colonel (NEP, p.15). Il n’est pas cohérent, alors 
qu’il s’agit de l'homme à la base de votre fuite du pays, que vous ne sachiez rien sur lui. 

Vu l’absence totale d’information sur les motifs pour lesquels cette personne voudrait s’en prendre à 
vous en cas de retour en Mauritanie (NEP, p. 16), rien ne permet de croire que vous pourriez être 

persécuté ou subir des atteintes graves en cas de retour en Mauritanie. 

L’absence de toute démarche de dénonciation publique dans votre chef et celui des membres de votre 

famille envers l’agresseur de votre sœur constitue encore un nouvel élément qui confirme les 
constatations posées. Au surplus, le fait que plusieurs membres de votre famille continuent de vivre en 

Mauritanie sans que vous ne signaliez de problèmes (NEP, p.16) assoit davantage l’absence de tout 
risque dans votre chef en Mauritanie. 
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L’ensemble de ces constats constitue un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, 
permettent de remettre en cause la crédibilité des faits invoqués et partant, des craintes de persécutions 

que vous évoquez. 

Enfin, si votre sœur et par conséquent son fils ([G.] Aminata – CG : [...] – OE : [...]) se sont vu 

reconnaître la qualité de réfugié, la seule circonstance que vous soyez membre de la famille d’un 
bénéficiaire de la protection internationale n’a pas d’incidence sur votre demande et n’ouvre pas 
automatiquement le droit à un statut de protection internationale alors que vous n’avancez aucun 
élément concret dont il ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel 

de subir des atteintes graves du fait de ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à 
un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de 

famille avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 

aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

Le cas échéant, vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un 
droit de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale. 

Quant à votre passeport, ce document atteste de votre identité, nationalité ainsi que de la manière dont 

vous avez voyagé, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente, partant, il n’est pas de 
nature à rétablir la crédibilité de vos propos. 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 20 juin 2023, vous n’avez, au 
terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les 

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes 

réputé en avoir confirmé le contenu. 

Ce jour, une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire a été prise 

pour votre mère ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]), votre nièce ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]) et 

l’amie de votre maman ([B.] Aïssata – CG : [...] – OE : [...]). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

2. La requête 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
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2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou 

de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision 
contestée. 

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

4.4. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut rejoindre le Commissaire général en 
ce qu’il considère, en termes de décision litigieuse, que certains faits avancés par le requérant ne sont 

pas établis. 

 

4.4.1. La présente affaire révèle de forts liens de connexité avec celles afférentes à la mère du 

requérant, l’amie de celle-ci et sa nièce. Dans ces trois affaires, par un arrêt de ce jour n° 300 807, le 

Conseil rejette les demandes de protection internationale introduites par ces trois personnes. Il convient 

néanmoins de traiter la présente affaire séparément, dès lors que le requérant présente des éléments 

qui permettent de distinguer sa situation de celles des personnes l’ayant accompagné en Belgique. À ce 
titre, le Conseil rappelle que l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « les instances 

chargées de l'examen de la demande évaluent celle-ci individuellement ». 

 

4.4.2. Le requérant fait état d’une crainte liée à l’agression et à la grossesse de sa jeune sœur, laquelle 
a été, sur la base de ces faits, reconnue réfugiée par le Commissaire général. Il affirme en effet être à 

l’origine d’une altercation avec la femme de l’agresseur de sa sœur, à la suite de laquelle il aurait été 
détenu durant deux jours par les autorités mauritaniennes, détention durant laquelle il aurait subi de 

mauvais traitements.  

 

4.4.3. Si, à l’instar du Commissaire général, le Conseil estime que les suites données à cette détention 
– à savoir le consentement, simulé par la famille du requérant, à l’avortement de la sœur de ce dernier, 
ainsi que la manière dont ils ont quitté le territoire mauritanien – ne sont pas établies, il considère en 

revanche que le requérant établit à suffisance le risque qu’il soit la cible de la vengeance de l’agresseur 
de sa sœur. 
 

4.4.4. Le Conseil juge en effet crédible que le requérant se soit rendu au domicile de l’agresseur, et qu’il 
y ait – quoiqu’il s’en défende – provoqué une altercation avec l’épouse de celui-ci. En outre, les propos 

du requérant, ainsi que ceux de sa mère et de l’amie de celle-ci, s’avèrent convaincants quant à la 

réalité de la détention qu’il allègue : le caractère apparemment approximatif des propos du requérant 

quant à ce, épinglé par le Commissaire général en termes de décision, s’explique à suffisance par la 
brièveté de ladite détention. Il convient en effet de constater que celle-ci a duré deux jours et non 

quatre, comme l’affirme la décision entreprise, conformément aux explications apportées par la partie 
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requérante en termes de requête. Au vu de cet élément, les déclarations du requérant et de ses proches 

apparaissent suffisantes aux yeux du Conseil pour que cette détention et l’altercation qui l’a précédée 
soit tenues pour établies. 

 

4.4.5. Il ne peut dès lors être soutenu, comme c’est le cas en termes de décision litigieuse, qu’il existe 

une « absence totale d’information sur les motifs pour lesquels cette personne [l’agresseur de la sœur 
du requérant] voudrait s’en prendre » au requérant en cas de retour en Mauritanie. La violence et la 

tentative d’intimidation du requérant vis-à-vis de la femme de l’agresseur suffisent en effet à expliquer la 
volonté de ce dernier de s’en prendre au requérant. 
 

4.4.6. En outre, contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse, les différentes déclarations du 
requérant et de sa mère permettent également de tenir pour établi le statut social de l’agresseur de la 
sœur du requérant : celles-ci s’avèrent en effet cohérentes avec le fait que l’agresseur ne leur soit 
connu que de vue, au titre de parents d’une amie de la sœur du requérant. La connaissance du rang 

social de cette personne et, partant de son pouvoir d’influence et de nuisance, découle logiquement 
d’observations non seulement crédibles dans le chef du requérant et de sa mère, mais également 
suffisamment précises. 

 

4.4.7. Ainsi, il convient de constater que le requérant risque bien de faire l’objet d’un acharnement de la 
part de l’agresseur de sa sœur, parce qu’il a violenté et provoqué l’épouse de celui-ci. Le Conseil estime 

que cet acharnement est par ailleurs rendu possible par l’influence et la capacité de nuisance que 
présente l’agresseur de la sœur du requérant. Celui-ci semble en effet à même de faire pression sur les 

autorités mauritaniennes de sorte qu’aucune protection adéquate de la part de celles-ci ne peut être 

recherchée utilement par le requérant.  

 

4.5. Néanmoins, ces faits, quoique tenus pour établis par le Conseil, ne peuvent s’analyser comme des 
« persécutions » au sens de l’article 1er, A, § 2, de la Convention de Genève : les faits passés et ceux 

dont le requérant risque d’être la victime en cas de retour dans son pays d’origine ne sont en effet 
nullement motivés par sa race, sa religion, sa nationalité, ses opinions politiques ou son appartenance à 

un groupe social. Il convient donc d’analyser la présente demande sous l’angle de la protection 
subsidiaire prévue à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980   

 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine […], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande de protection subsidiaire sur des 

faits et des motifs identiques à ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 

de réfugié. Il a déjà été jugé certains faits doivent être tenus pour établis. Le Conseil est d’avis qu’ils 
constituent, « de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il encourrait 

un risque réel de subir des atteintes graves » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b). Le requérant risque 

en effet de subir la vengeance de l’agresseur de sa sœur, sous la forme d’agressions, d’actes de 
torture, voire de l’exécution. Il a déjà été jugé que la protection des autorités nationales du requérant ne 
peut être utilement recherchée par lui (voy. 4.4.7.). 

 

5.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant établit à suffisance qu'il existe de 

sérieux motifs de croire qu'en cas de retour en Mauritanie, il encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l'article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  
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5.4. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de protection 
subsidiaire. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié.  
 

Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire est accordé au requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 


